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Objet : Communication de donnees sociales a caractere personnel a des institutions de 
securite sociale etrangeres 

Les assureurs agrees pour pratiquer la branche « accidents du travail » sont pries de 
prendre connaissance de la deliberation n° 01/33 du 10 avril 2001 du comite de sur­
veillance pres la Banque-carrefour de la securite sociale, dont ils trouveront le texte 
en annexe. 

Lors de cette deliberation, en application de !'article 15, alinea 2, de la loi du 15 jan­
vier 1990 relative a !'institution et a !'organisation d'une Banque-carrefour de la secu­
rite sociale, le comite de surveillance a accords une autorisation generale aux institu­
tions de securite sociale de communiquer des donnees sociales a caractere person­
nel a des organismes de securite sociale etrangers, moyennant le respect des condi­
tions qui y sont fixees. 

La circulaire n° 96/2 du 31 janvier 1996 est abrogee dans la mesure ou elle concerne 
les communications de donnees sociales a caractere personnel aux institutions de 
droit etranger dans le cadre de !'application des conventions internationales en ma­
tiere de securite sociale. 

L'administrateur general, 

M. Depoortere 





Co1nite de surveillance pres i'1 Bmzq11e-(,11Tefo11r de lt1 securitc; socit1!..· 

CS/01/37 

DELIBERATION N° 01/33 DU 10 AVRIL 2001 RELATIVE AUNE DE.MAND£ DE~LA 
BANQUE-CARREFOUR DE LA SECURITE SOCIAL£ POUR LA COMMUNICATIOJ'\ 
DE DONNEES SOCIALES A CARACTERE PERSONNEL A DES INSTITUTIONS DE 
SECURITE SOCIALE ETRANGERES 

Vu la loi du 15 janvier 1990 relative a !'institution et a !'organisation d'une Banque-carrefour de 
la securite sociale, notamment I' article 15, alinea 2: 

Vu la demande de la Banque-carrefour de la securite sociale; 

Vu le rapport d'auditorat de la Banque-carrefour du 17 janvier 2001: 

Vu le rapport de Monsieur Foulek Ringelheim. 

1. OBJET DE LA DEMANDE 

Par sa deliberation n ° 95/58 du 24 octobre 1995, le Comite de surveillance a autorise la 
Banque-carrefour et !es institutions de securite sociale a cornmuniquer des donnees 
sociales a caractere personnel (notamrnent) aux destinataires mentionnes a !'article 14, 
alinea premier, 4°, de la Joi du 15 janvier 1990 relative a !'institution et a !'organisation 
d'une Banque-carrefoui de la securite sociale (denommee ci-apres Loi organique de la 
Banque-carrefour) ; ii s'agit des communications aux « organismes de droir erranger, 
pour l'applicarion des convenrions inrernarionales de sfrurire sociale". 

En vertu de !'article 14, alinea premier, 4°. de la loi organique de la Banque-carrefour, la 
communication de donnees sociales a un organisme de droit etranger pour !'application des 
conventions internationales de securite sociale ne doit pas etre effectuee a !'intervention de 
la Banque-carrefour. L' expose des motifs du pro jet de loi relatif a I 'institution et a 
I' organisation d' une Banque-carrefour de la securite sociale precise neanmoins que dans la 
mesure ou, en venu de dispositions de droit communautaire ou de droit international, !es 
institutions de securite sociale etrangeres doivent etre traitees de la meme fac;:on que Jes 
institutions nationales !ors de la communication de donnees, ces institutions ne sont pas 
considerees comme des institutions etrangeres dans le cadre de la Joi orgamque de la 
Banque-carrefour1

. 

1 L ·exception prevuc i !'article 14. alinb prenrn:r. -1° de la loi org::rnique de la Banque- carrefour n 'a 
trait qu·aux communic::itions :i de ·•,nies" 111stitutions de st:!curit(! soc1ale etrangeres. Le developpement 
d ·un flux de donnees electron1que :i 1 • intervt:nt1olt' de la Banquc::-carrdour peut etre envisage pour les 
communic::itions :i des institutions de securit~ soc1::1k etr::tngt:rt!S pouv::int etre assimilees a des 
institutions de securite socialc:: beiges - on pourr::iit pc::nser :'I un ech::inge c!lectronique de forrnubires 
europeens (les mess::iges E501/E502/E551 dans le secreur des pensions. les rness::iges El25/El27 dans 
le secteu r des so ins de santc. . ) 
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Comme dans ce cas !'exception prevue a l'anicle 14, alinea premier, 4°, de la loi organique deb 
Banque-carrefour n'est pas d'application, la communication doit etre effectuee par 
l'imerrnediaire de la Banque-carrefour. Pour la meme raison, on ne peut avoir recours a 
l'autorisation contenue dans la deliberation n° 95/58 du 24 octobre l 995. 

Ceci implique que cenaines communications de donnees sociales a caractere personnel a des 
institutions de securite sociale etrangeres requierent toujours une autorisation paniculiere du 
Comite de surveillance. 

Dans le cadre d'une cooperation intemationale efficace ii y a lieu de prevoir une deliberation 
generale, par laquelle la Banque-carrefour et !es institutions de securite sociale seraient 
autorisees - moyennant le respect de conditions aisement applicables - a communiquer des 
donnees sociales a caractere personnel a des institutions de securite sociale etrangeres. Cette 
autorisation generale annulerait l'autorisation contenue dans la deliberation 95/58 laquelle serait 
remplacee par une autorisation valable pour toute communication de donnees sociales a 
caractere personnel a des institutions de securite sociale etrangeres en vue de I' application des 
conventions intemationales de securite sociale. 

2. PRECEDENTS 

2.1. Deliberation n° 99/0 I du 5 janvier 1999 

Par sa deliberation n ° 99/0 I du 5 janvier 1999, le Comi te de surveillance a autorise 
I 'INAMI a communiquer des donnees sociales a caractere personnel au Departement de 
la Sante (Royaume-Uni) en vue d'un examen relatif a !'application de !'article 28 du 
Reglement CEE n° 1408/71 du 14 juin 1971. 

2.2. Deliberation n° 99/79 du IO aout 1999 

Autorisation donnee a l'ONSS de communiquer des donnees sociales a caractere 
personnel au Bureau des Affaires beiges (Pays-Bas) en vue d'une enquete sur les revenus 
dans le cadre d • une dernande d 'allocation d 'assistance generale. 

Deliberation n° 99/92 du 9 novembre 1999 

Autorisation donnee a la Banque-carrefour et aux organismes de perception competents 
de comm uniquer des donnees social es a caractere personnel a la Caisse d 'Allocations 
Familiales de Saint-Quentin (France) en vue du recouvrement d'allocations familiales 
payees indGment. 



2.4. Deliberation n° 00/28 du 7 mars 2000 

Autorisation donnee a l'ONSS de communiquer des donnees sociales a caractere 
personnel au Bureau des Affaires beiges (Pays-Bas) dans le cadre d 'une enquete sur les 
revenus par le GUO, l'organisme d'execution qui calcule et paie l'indemnit~ WAO (loi 
relative a 1 'indemnite d 'incapacite au travail). 

2.5. Deliberation n° 00/38 du 7 mars 2000 

Autorisation donnee a l 'ONSS de communiquer des donnees sociales a caractere 
personnel au Bureau des Affaires beiges (Pays-Bas) en vue de la fixation des droits et 
des obligations de la personne concernee en vertu de la legislation de securite sociale 
neerlandaise. 

2.6. Deliberation n° 00/78 du 3 octobre 2000 

Par sa deliberation n ° 00/78 du 3 octobre 2000, le Co mite de surveillance a autorise, 
suite a une demande du GAK (Pays-Bas), la Banque-carrefour et les institutions de 
securite sociale a communiquer, dans certains cas2 et a certaines conditions-\ des donnees 
sociales a caractere personnel a des institutions de securite sociale etrangeres en vue de 
!'application des regimes de securite sociale mentionnes dans le reglement CEE n° 
1408/71 du 14 juin 1971 relatif a !'application des regimes de securite sociale aux 
travailleurs salaries, aux travailleurs non salaries et aux membres de leur famille qui se 
deplacent a l 'interieur de la Communaute. Cette autorisation generale avec un champ 
d 'application restreint serait egalement annulee par I 'autorisation proposee ci-dessous. 

2. 7. Deliberation n° O I /I 9 du 6 mars 200 I 

Autorisation donnee a l'ONSS de communiquer des donnees sociales a caractere 
personnel a la Caisse d' Allocations Familiales de Lille (France) en vue du recouvrement 
de pensions alimentaires. 

1 Communication de donnees sociaks i caractere pt:rsonm:1 rcbtives ides Bdges residant i l'etranger ou 
a des etrangers resid:rnt en Belgique a des institutions de securite sociale aya.nt le statut d' « autorite 
competence ». d • « institution competente ». d' « institution du lieu de residence» ou d • « organisme de 
liaison ». tel que mentionne dans les a1mexes I a 4 du Reglement (CEE) n" 5 74/72 du Conseil, du 21 
mars I 972. fixant !es modalites d'application du re.,glement ( CEE) n'' I 408/71. 

3 La dem;:inde doit contt:nir !es elements suivants: une description circonstanciee de la finalite de la 
conmmmcation. um: copie du texte legal ou reglement;:iire dont !'application requiert la communication. 
ainsi que le NISS de l"intercsse (des interesses). L:1 conununic:1tio11 do1t ctre effrctuee ad hoc et sur 
p;:ipier. el le ne peut :woi r tr:1it qu • i un nombn,; m::s restremt d • assur~s soc1au:--;. 
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3. PROCEDURE 

Apres concertation avec le groupe de travail « Affaires Juridiques » du Comite General . 
de Coordination, I' Auditorat de la Banque-carrefour demande au Comite de surveillaffce 
d' autoriser de maniere generale la Banque-carrefour et les institutions de securite sociale 
a communiquer des donnees sociales a caractere personnel a des institutions de securite 
sociale etrangeres en vue de I 'application des conventions incernationales de securite 
sociale. 

L'institution de securite sociale etrangere doit toutefois motiver sa demande de 
communication de donnees sociales a caractere personnel en mentionnant la finalite et en 
mentionnant, le cas echeanc, le fondement legal ou reglementaire4

• 

La demande doit par ailleurs identifier la personne ou !es personnes concernees, que ce 
soit a !'aide du NISS ou a !'aide d'un ensemble de donnees minimales d'identification5

. 

La communication doit etre effectuee conformement aux principes de la loi du 8 
decembre 1992 relative a la protection de la vie privee a I' egard des traitements de 
donnees a caractere personnel et de la loi organique de la Banque-carrefour. Elle doit se 
limiter aux donnees sociales a caractere personnel qui sont necessaires au traitement 
adequat de la demande. 

Les donnees sociales a caractere personnel communiquees a des institutions de securite 
sociale etrangeres ne peuvent etre utilisees que pour Jes finalites mentionnees dans la 
demande. 

Cette autorisation ne concerne pas les communications a des institutions de securite 
sociale etrangeres qui s' effectue(ro)nt au mo yen d' un flux de donnees electronique 
operationnel par le biais du reseau de la Banque-carrefour; pour-de tels flux de donnees 
il est necessaire de consulter de nouveau le Comite de surveillance. 

L 'autorisation contenue dans la deliberation n ° 95/58 du 24 octobre 1995 est annulee 
dans la mesure ou elle a trait a la communication de donnees sociales a caractere 
personnel aux destinataires mentionnes a l'anicle 14. alinea premier, 4°, de la loi 
organique de la Banque-carrefour. 

L'autorisation contenue dans la deliberation 11° 00/78 du 3 octobre 2000 est egalement 
annulee. 

4 II y a lieu de rem::irquer que si !"institution de securite sociale etrangere utilise pour sa demande de 
communication de donnees soci::iles :i caractere perso1mel des fonnubires prescrits par la 
reglementation europee1me. une motivation supplement::iire n ·est plus necessaire. Le fonnulaire 
renseigne en effet suffis::imment sur b fin::ilite de b communication. 

5 II existe plusieurs ensembles de: donnees minim::i.les d'identification (MID's): MID la (nom. premier 
prenom. date de naissancc ct lieu de rcsid-:nce ou adresse de p::iic1m:nt en Belgique). MID 1 b (nom. 
premier pn:nom. date de n::iissance et lieu de r0sidence ou adressl.! de p::iiement a l'etranger), MID 2 
(nom. premier pn:110111. prc:1rnen.: lettre du Sl.!cond prt:110111. d::itc ct lieu dt: n::i1ssance) et MID 3 (une 
comb111::iison des !VIID·s la. lb t:t 2) 



Par ces motifs 

le Comite de surveillance 

autorise la Banque-carrefour et les institutions de securite sociale a communiquer des donnees 
sociales a caractere personnel aux institutions de securite sociale etrangeres aux conditions 
forrnulees ci-dessus. 
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